
 
 
 

 
 
 
 

                                    Compte rendu de la réunion du 08/07/2022 
 
 
 
Présents :  
 
Intervenants : Jonathan PONTET (Adjoint chargé du CME), Marie-Claire DUBOUIS (Maire déléguée de Thel), Justine 
MERCIER (Secrétaire de Mairie). 
 
Conseillers Municipaux Enfants :  

 École Léonard de Vinci : Justin VERMOREL, Tiago DE SOUSA PIRES, Tony ESSERTAIZE 

 École Marcel Pagnol : Nina CHERPIN, Owen THORRIGNAC 

 École St Charles : Swann LATOUR, Clara CANET 

 Ecole La Farandole : Julian GIMBERT, Lou-Ann JOURLIN 

 Ecole Les Marronniers : Léa GUILLERMIN 
 

Absents et excusés : Jeanne-Marie BERCHOUX-LAMBERT (Adjointe), Lydie LEROY (Conseillère Municipale 
déléguée), Laurence BEZACIER (Conseillère Municipale), Ryma GIRIENS (Ecole St Charles), Mélina DUMAS (Ecole St 
Charles) 
 
 
 
 
Ce Vendredi 08/07 dernier a marqué dignement la fin de mandat de nos jeunes élus Coursiauds. En effet, le terme de 
deux années de travail est arrivé ou ils ont pu découvrir le fonctionnement d’une commune et plus généralement des 
collectivités de la fonction publique territoriale.  
 
Afin de les remercier de leur investissement, Patrice VERCHERE Maire de COURS et Vice-Président délégué du 
Département, ainsi que Collette DARPHIN 1ère Vice-Président du Département, les ont invités a visité l’Hôtel du 
Département à Lyon. Le Département est une collectivité territoriale, avec un rayonnement géographique bien plus 
grand que celui de la Commune.  
 
L’Hôtel est un bâtiment remarquable, inauguré en 1890 et abritant également la Préfecture du Rhône. Dès le début de 
la visite, de par sa façade magnifique, ce bâtiment en impose. On y retrouve sous forme humaine, les statues du 
Rhône, de la Saône et de l’Azergues, les 3 fleuves du Département. La suite de la visite est tout aussi grandiose, avec 
le majestueux escalier qui monte au Grand Salon, l’immense fresque de la Fête de la Fédération. On nous explique la 
signification du blason du Département : 2 lions, représentants la puissance de notre territoire : l’un argenté pour le 
Lyonnais et l’autre tout noir pour le Beaujolais.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous nous rendons ensuite dans la salle des délibérations du Conseil Départemental. Patrice VERCHERE et Collette 
DARPHIN, nos 2 élus du canton de Thizy Les Bourgs, nous expliquent ce qu’est un canton et nous présentent les 
grandes compétences de cette collectivité : l’enfance, les personnes âgées, les personnes handicapées, les collèges, 
les routes départementales, … Ils nous présentent également les différentes parties de la « Salle des délibérations », 
où se réunit régulièrement le Conseil Départemental pour prendre les grandes décisions qui orienteront l’avenir de notre 



Département. Elle est composée de : une estrade où siège le Président M. Christophe GUILLOTTEAU, ses Vice-
Présidents et les Directeurs des services. En face, siègent les conseillers départementaux, les secrétaires de séances. 
Au-dessus, dans les tribunes, on retrouve la presse et le public, car les séances du Conseil Départemental sont comme 
celles du Conseil Municipal, elles sont ouvertes à tous. Elles sont également filmées et retransmises en direct sur le site 
du Département.  
 
Le Département du Rhône compte 13 cantons, soit 208 communes (depuis le départ de 51 communes, suite à la 
création de la Métropole de Lyon). Il regroupe 465 000 habitants, représentés par 26 élus.  
 

 
 
 
Ensuite, nous admirons quelques instants la majestueuse fresque 
derrière l’estrade, qui représente les grands personnages qui ont créé 
ou marqué le Département du Rhône. On y retrouve :  
- L’empereur Claude (né à Lyon),  
- Claude Bernard grand médecin lyonnais qui est encore très connu 
puisque son nom a été donné à une grande université lyonnaise,  
- Sainte Blandine,  
- Roland de la Platière originaire de Thizy et qui fut Ministre de 
l’Intérieur sous la Révolution française.  
 
 
 

 
Pour finir cette visite à l’Hôtel du Département, nous sommes gentiment conviés à un cocktail, dans une salle de 
réception, en compagnie des autres CME du territoire de la COR.  
 
La suite de la journée est plus touristique et se déroule sous un soleil d’été radieux. Après un pique-nique au pied de la 
cathédrale St Jean, nous prenons le funiculaire pour se rendre à la Basilique Fourvière et admirer sa magnifique vue 
panoramique sur la ville de Lyon. C’est accompagnée de Fabienne une guide-conférencière officielle de l’Office de 
Tourisme de Lyon, que nous découvrons l’histoire de la Basilique (église privée où aucune cérémonie type baptême, 
mariage ou funérailles ne peut s’y dérouler, puisque la tenue de registre paroissial n’y existe pas). Elle évoque 
également la Fête des Lumières, le théâtre romain non loin, le Vieux-Lyon, où nous avons eu la chance de                    
« trabouler ». Elle nous explique que les traboules lyonnaises sont très connues, car on en dénombre plus de 300. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Notre guide profite de notre parcours, pour nous donner de belles anecdotes sur le patrimoine de Lyon, autrefois appelé 
Lugdunum :  

- Le crayon, célèbre immeuble lyonnais, est à la même hauteur que les pieds des visiteurs de Fourvière. Sa 
pyramide quant à elle, est à la même hauteur que les toits de la basilique. Un clin d’œil bien pensé par les 
architectes de l’époque.  
- Lyon a été la première ville provinciale à être reliée à notre capitale Paris, par une ligne de TGV. Cela a permis un 
développement très important du quartier des affaires, situé en plein cœur du centre-ville lyonnais.  
- Il y a près d’1 millions d’habitants à Lyon Métropole  

 
Après cette belle balade, nous reprenons le chemin du retour en fin d’après-midi, avec le TER de la Gare de Perrache, 
direction celle d’Amplepuis. 
 
Une très belle journée pour clôturer le mandat de nos jeunes élus. Nous avons été ravis de travailler à leur côté et nous 
leur souhaitons bonne continuation pour la suite, et qui sait peut-être un jour au Conseil Municipal de notre Commune ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bonnes vacances d’été à tous  ! 


